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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  18/06/2025 dans  l'établissement
SOCIETE  FROMAGERE  DE  CONDAT implanté  Rte  de  CLERMONT  15190  Condat. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOCIETE FROMAGERE DE CONDAT
• Rte de CLERMONT 15190 Condat
• Code AIOT : 0100003573
• Régime : Enregistrement

Site classé sous le régime de l'enregistrement. L'usine historique située dans le bourg de Condat a
été déplacée en  2018  sur  ce site.  Son implantation a  nécessité  un  important  décaissé  pour  la
réalisation  de  la  plate-forme.  L'usine  sur  l'aspect  extérieur  est  bien  organisée  et  très  bien
entretenue.
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Contexte de l'inspection :
•     Récolement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

RAS

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

PC1 Arrêté Préfectoral du
23/05/2019, article 1 Rubriques/installations

PC2 Arrêté Préfectoral du
23/05/2019, article 2

Rejet eau

PC3 Arrêté Ministériel du
24/04/2017, article 14 Défense incendie

PC4 Arrêté Ministériel du
24/04/2017, article 19

Rétentions

PC5 Arrêté Ministériel du
24/04/2017, article 26 Prélèvement eau

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Une actualisation du cadre Gidaf par le  service d'inspection est à faire.  Par  ailleurs l'exploitant
transmettra le programme de surveillance complet (RSDE) avant fin 2025 comme il s'y est engagé
par courrier du 15/01/2025.

2-4) Fiches de constats

PC1

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/05/2019, article 1
Thème(s) : Risques chroniques, Listes installations
Prescription contrôlée : Rubriques et classement
Constats : 
2230 : rubrique principale sous le régime de l’enregistrement. Niveau d’activité actuel := 65 000
l/jour - Conforme
2910 : puissance inchangée Régime DC- Conforme
4718 : stockage gaz, capacité inchangée Régime DC - Conforme
1185 : gaz à effet de serre - Installation froid fonctionnant au propane, modification actée par APC
de 2020 - Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

PC2

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/05/2019, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Eaux industrielles
Prescription contrôlée : 
Dispositif en place et Respect des valeurs de rejet
Constats : 
Le site dispose de sa propre installation de traitement déportée en aval de Condat à environ 1,5
km. La conduite sous pression est sous responsabilité de l’exploitant sur l’ensemble du linéaire. Les
effluents sont collectés et envoyés vers la station sans traitement particulier (variations de pH
importantes). Le poste de refoulement est équipé de deux pompes. Le dispositif est prévu pour
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une mise en charge des réseaux en cas de défaillance.
Les prélèvements sont réalisés en entrée (débit) et sortie station. Les résultats sont saisis sur Gidaf.
Une actualisation du cadre Gidaf est à réaliser par l’inspection (paramètres azote absent sur le
cadre utilisé). Les valeurs de rejet sont respectées sur 2025. Par ailleurs l’exploitant a transmis à la
Dreal  le  calendrier  de réalisation  de la  recherche  des  substances  RSDE et  de proposition  de
programme de surveillance d’ici fin 2025. Après validation l’inspection actualisera le cadre Gidaf
en conséquence.

Type de suites proposées : Sans suite

PC3

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/04/2017, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Défense incendie
Prescription contrôlée : 
Dispositifs en place
Constats : 
L’ensemble des bâtiments sont sous sprincklage avec réserve dédiée de 600m3.
A l’entrée du site une réserve incendie directement accessible par les services de secours de 400
m³ est disponible.

Type de suites proposées : Sans suite

PC4

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/04/2017, article 19
Thème(s) : Risques accidentels, Rétentions
Prescription contrôlée : 
Dispositifs en place
Constats : 
Les eaux strictement pluviales sont collectées et déversées directement dans le cours d’eau. En cas
de  pollution  l’ensemble  des  écoulements  sont  recueillis  par  les  réseaux  pluviaux  et  eaux
industrielles vers un point bas équipé d’un système de vanne pouvant diriger les eaux soit vers le
bassin de rétention d’une capacité de 550 m³, soit vers la station. Les équipes sont informées,
toutes les indications nécessaires aux manœuvres sont clairement affichées .

Type de suites proposées : Sans suite

PC5

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 24/04/2017, article 26
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvements eau
Prescription contrôlée : 
Consommation
Constats : 
Le  site  est  alimenté  par  le  réseau  collectif  équipé  en  entrée  d’un  disconnecteur  vérifié
annuellement. Les besoins en eau sont assurés exclusivement par ce réseau.
La consommation correspond à un ratio de 2,5 l d’eau/litre de lait traité soit 42 000 m³ sur 2024.
Compte tenu de ces bonnes performances, les potentiels de réduction sont extrêmement faibles
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selon  l’exploitant.  L’inspection  attire  l’attention  sur  les  risques  de  pénurie  compte  tenu  du
contexte climatique et de la configuration géographique.

Type de suites proposées : Sans suite
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